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Définition : 

c’est une garantie accordée par un assureur 

à un assuré

de l’indemnisation d’éventuels dommages pour 
soit même (et) ou autrui  

moyennant une prime ou une cotisation
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LE DOSSIER ASSURANCE CLUB

- Les assurances obligatoires

- Le résumé du contrat fédéral

- Les assurances facultatives

- Les contrats complémentaires

- Que faire en cas de sinistre ?

- Les fiches pratiques

- Des documents joints
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OPTION RISQUES COUVERTS

MODALITES DE SOUSCRIPTION

A - Accueil des futurs licenciés
(3 sorties consécutives par personne), en présence d’un dirigeant du club ou 
d’un cadre fédéral 20 € (2006) par Internet ou minitel

B - Pratique encadrée, non licenciés participants aux organisations
inscrites aux calendriers départementaux, régionaux, nationaux avec 
émission d’une carte de route nominative ou non inscrite avec accord du 
Président de Codep ou de ligue 20 € (2006) par Internet ou minitel. 
Jusqu’à 1500 participants, + 1500 participants 50 € (2006) - souscription 
au plus tard 4 semaines avant la manifestation.

C - Pratique libre, non licenciés effectuant une randonnée permanente
labellisée ou non avec émission d’une carte de route nominative

20 € (2006) par Internet ou minitel, souscription 4 semaines au plus tard 
avant la manifestation.
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D – Dirigeants
responsabilité civile personnelle des dirigeant sociaux

Vous êtes

Vous êtes garantis :

en responsabilité civile personnelle pour des dommages subis par autrui

-inobservation des dispositions légales ou statutaires

-erreur de gestion (par imprudence, négligence ou omission)

Sont exclus :

- réclamations « avantage personnel » « dommages corporels et matériels »

- réclamations « assurance » « amendes » « impôts et taxes »

- réclamations « contrat de travail »

dirigeants de droit

dirigeants de faits
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CONCERNANT VOS LICENCIES
Faites compléter une déclaration de sinistre
- par Internet www.ffct.org 
- par courrier : 
formulaire dans dossier assurance club

RAPPELRAPPEL
La déclaration doit parvenir aux MMA dans les 5 jours ouvrés
Aidez le licencié à compléter sa déclaration
Rappelez que doivent être joints :
- le certificat médical de lésions 
- le bulletin d’hospitalisation
- les justificatifs de perte de salaire si souscriptions des garanties 

complémentaires
- les justificatifs signalés sur l’imprimé déclaration de sinistre
- la photocopie de la licence en cours de validité

QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE ?
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CONCERNANT LES NON LICENCIÉS

Même procédure que pour un licencié

+
« ATTESTATION DE PARTICIPATION » de la déclaration

+
apposer votre signature ou cachet

• NOTA
Garder toujours à l’esprit « qu’un bon constat amiable 
vaut mieux qu’un mauvais procès »
Un constat ne remplace pas la déclaration de sinistre



Avril 2006 FFCT - Commissions SECURITE et FORMATION
18

CONCERNANT VOTRE LOCAL

établissez une déclaration sur papier libre 

adressez-la dans les 5 jours ouvrés aux MMA
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LA RESPONSABILITÉ DES MANDATAIRES

établissez une déclaration dans les 5 jours ouvrés

adressez la aux MMA 
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EN CAS DE RAPATRIEMENT

• Rendu nécessaire par une maladie, un décès ou un 
accident corporel survenu lors de la pratique des 
activités assurées et à l’occasion d’un déplacement à
plus de 50 km du domicile

• L’assistance rapatriement est exclue du Mini Braquet

• Le licencié doit téléphoner ou faire téléphoner à
« Mondial Assistance »

(le n° se trouve sur la licence, France ou étranger)
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IMPORTANT

Pour être pris en charge

1. le rapatriement doit être autorisé, organisé
et effectué par « Mondial Assistance »

2. en France, l’intervention de « Mondial 
Assistance » est conditionnée à une 
hospitalisation préalable d’une nuit 
minimum
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LA THÉORIE DE « L’ACCEPTATION DU RISQUE »

• La pratique d’une activité sportive implique un risque 
physique, risque connu et accepté par le sportif

• Le niveau et la nature des risques encourus varient en fonction 
des sports pratiqués

• L’acceptation des risques, va, en pratique, interdire l’action en 
responsabilité du sportif-victime contre l’auteur du dommage

• L’acceptation des risques ne pourra trouver application dans 
plusieurs cas :

- le risque est anormalement élevé
- les règles sportives n’ont pas été respectées
- l’encadrement a commis une faute
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